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Figure 2 : Conférence des Maires à Liévin, présentation de la synthèse du diagnostic, SCoT      
LLHC, 8 mars 2022 
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I ς [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ : un 

processus continu de concertation 

Ce document dresse les grandes orientations sur le territoire  du SCoT à un horizon de 20 ans 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŀƧǳǎǘŞΣ 

complété et actualisé de façon collective ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞōŀǘ ŀǳ comité syndical du SCoT. 

Après lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ diagnostic territorial, celle du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ (PAS) a 

ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et des 

personnes publiques associées. Au préalable, il est à noter que les orientations des Projets de 

Territoire des Communautés ŘΩŀƎƎlomération de Lens-[ƛŞǾƛƴ Ŝǘ ŘΩIŞƴƛƴ-Carvin ont été prises en 

compte. En ce qui concerne les élus, ils ont été associés en amont de la procédure lors de plusieurs 

réunions de travail :  

­ 8 mars 2022 : Conférence des Maires ς Articulation du diagnostic territorial avec le 
PAS  

­ Réunion des Présidents des EPCI (1er mars et 16 septembre 2022) 
­ р ŀǾǊƛƭ нлннΣ ƭƻǊǎ ŘΩun séminaire au Louvre-Lens Vallée (commission SCoT élargie) et 
ƭŜ но Ƴŀƛ нлннΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ {ƻǳŎƘŜȊ όŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ {/OT 
élargie) ; 

­ Lors des réunions sectorielles en présence des maires en juin 2022 ; 

¶ A Noyelles-sous-[Ŝƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ 

¶ A Givenchy-en-DƻƘŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ /ƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ 

¶ A Carvin pour les communes du secteur nord 
­ Lors des commissions dédiées à révision du SCoT (10 janvier 2022 à Méricourt, 18 

octobre 2022 à Montigny-en-Gohelle et 8 février 2023 à Noyelles-Godault)  
­ Lors des réunions du comité syndical du SCoT le 16 mars, le 11 juillet et le 8 décembre 

2022 pour tirer les enseignements des réunions de concertation ; 
­ Lors de réunions des exécutifs des deux agglomérations les 10 décembre 2022 et 10 

février 2023 
 
Parallèlement aux réunions politiques, plusieurs réunions techniques se sont tenues avec les 
techniciens des Communautés ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [Ŝƴǎ-Liévin et dΩIŞƴƛƴ-Carvin et le Syndicat 
ƳƛȄǘŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜǳȄ des villes inscrites dans les programmes nationaux de 
ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ tŜǘƛǘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ ŘŜ 5ŜƳŀƛƴ Ŝǘ !Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜΦ Ces comités ont été thématiques 
(commerce, environnement, consommation foncière) ou transversaux. 
 
En outre, deux réunions publiques se sont tenues pour présenter la synthèse du diagnostic 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όно Ŝǘ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлно Ł ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ Jean Perrin 
ŘŜ [Ŝƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩIŞƴƛƴ-Carvin)   
 
9ƴŦƛƴΣ ƭΩélaboration du PAS a été réalisée en association étroite avec les personnes publiques 
associées à travers plusieurs réunions techniques bilatérales en amont des réunions multilatérales 
dont celle ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ нф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн Ł [ƛŞǾƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
associées.  
 
LŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎique a été rédigé afin ŘΩŜƴ faciliter sa lecture et son 
appropriation par les acteurs du territoire et le grand public. Dans ce but, il est structuré en trois 
grandes dynamiques et plusieurs ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ-mêmes déclinées en objectifs 
clairement identifiés. 
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II ς Le nouveau SCoT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin : 

répondre aux enjeux du territoire à vingt ans 

1. Un SCoT modernisé répondant au défi climatique 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩaménagement stratégique, clé de voute du SCoT modernisé  

La révision du SCoT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin intègre les éléments législatifs des ordonnances 

du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicables aux documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ de celle relative à la modernisation des schémas de cohérence territoriale 

(délibération du comité syndical du 20 mai 2021). Prise en application de la loi ELAN1, cette 

dernière ordonnance modifie substantiellement le contenu et la structure des SCoT. Le Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ en effet ŀǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables (PADD) mais demeure cependant la clé de voute du SCoT. 

Ainsi, aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-3 nouveau Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Le PǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Stratégique « définit les objectifs de développement et d'aménagement du territoire à un 

horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui s'en 

dégagent. Ces objectifs peuvent être représentés graphiquement. Ils concourent à la coordination 

des politiques publiques sur les territoires, en favorisant un équilibre et une complémentarité 

des polarités urbaines et rurales, une gestion économe de l'espace limitant l'artificialisation des 

sols, les transitions écologique, énergétique et climatique, une offre d'habitat, de services et de 

mobilités adaptés aux nouveaux modes de vie, une agriculture contribuant notamment à la 

satisfaction des besoins alimentaires locaux, ainsi qu'en respectant et mettant en valeur la 

qualité des espaces urbains comme naturels et des paysages. 

Le projet d'aménagement stratégique fixe en outre, par tranches de dix années, un objectif de 

réduction du rythme de l'artificialisation ». 

[Ŝ t!{ Ŝǎǘ ƭΩexpression de la vision politique des élusΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ 
tiers, mais il constitue le ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜnt 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩobjectifs dont lŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
de compatibilité aux documents et autorisations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

Le SCoT du défi climatique et social, tirant les enseignements du passé 

Les enjeux sociaux, climatiques, écologiques et énergétiques se succèdent ces dernières années 

impliquant des répercussions internationales, régionales et locales. Une augmentation des 

tensions liées à la raréfaction des ressources et à leur gestion (foncier, eau, production agricole, 

etc.) est observable. Le SCoT intègre ces enjeux et vise à y répondre à travers son projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ. De plus, lΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

nécessaires pour répondre à ces enjeux et leur acceptabilité sociale auprès de la population locale. 

Le nouveau {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ également sur le bilan ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du précédent SCoT datant 

ŘŜ нллу Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ мр Ƨǳƛƴ нлмр ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ : 

¶ un caractère opérationnel peu marqué ; 

¶ une influence de la métropole lilloise qui réorganise le territoire selon deux axes nord-
ǎǳŘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀȄŜ Ŝǎǘ-ouest ; 

                                                                 
1 [ƻƛ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму 
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¶ le renforcement des déséquilibres entre lieu de résidence et lieu de travail, entrainant une 
augmentation des distances de déplacements domicile ς travail ; 

¶ une tendance à la dépolarisation. 

Il intègre à ce stade les exigences de la loi climat et résilience du 21 août 2021, particulièrement 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ réduction de la consommation foncière.   

Cette dernière vise à ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

entre 2021 et 2030 (révolu) par rapport à la consommation observée entre 2011 et 2020 (révolu), 

mais aussi à déterminer ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 

Zéro Artificialisation Nette des sols en 2050. 

2. ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ, fondé sur trois grands 

enjeux transversaux issus du diagnostic territorial 

La synthèse Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

trois grands enjeux transversaux, pour ainsi saisir la complexité du territoire du SCoT de Lens-

Liévin-Hénin-Carvin. Cet état des lieux préfigure les priorités ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ces trois 

enjeux sont explicités plus largement en annexe du ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEU TRANSVERSAL 1 : LΩEPANOUISSEMENT SOCIAL, CULTUREL ET HUMAIN 

[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ enjeu essentiel du SCoT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin et de la 

vision portée par les élus du territoire. Elle est tout particulièrement centrale au regard des 

problématiques sociales, économiques et environnementales ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŀǎǎƛƴ 

ƳƛƴƛŜǊΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ est ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

aux aspirations des populations et permettre leur épanouissement social, culturel et humain. Cette 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs important, notamment en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛƎƴŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŞƴŀƎŜΣ Ł ǳƴ 

emploi stable et de plus en plus qualifié, ou encore à un cadre de vie de qualité favorisant le lien 

Figure 3 : enjeux transversaux issus du diagnostic, SCoT 
LLHC, janvier 2022 
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ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ se dégagent en la 

matière : 

¶ la satisfaction des besoins essentiels en lien avec le vieillissement de la population et la 
relative jeunesse des populations présentes ς logements, mobilité, commerce, santé, etc.  

¶ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, par la réduction des îlots de chaleur urbains, la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘe carbone et le développement des énergies renouvelables et de 
récupération, la rénovation du parc de logements ; 

¶ ƭŜ ŦŀœƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ cadre de vie sain et attractif, en particulier dans ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ 
dense par ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ modes actifs, la qualité et salubrité 
des milieux et de la biodiversité ; 

¶ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜǎ dans un contexte de baisse de la 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞ ; 

¶ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ vecteur de promotion 
Ŝǘ ŘΩŀǎŎŜƴǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

¶ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ 
ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŘŜ ōƛŜƴ-être et de valorisation sociale et culturelle. 

 

ENJEU TRANSVERSAL 2 : LA STRUCTURATION DE LΩURBANISATION ET LA PRESERVATION DES 

RESSOURCES 

Historiquement, le territoire du SCoT Lens-Liévin-Hénin-/ŀǊǾƛƴ ǎΩŜǎǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƛƴŜǎ ŘŜ charbon et de la construction des cités minières à proximité des 

puits. Ce développement a davantage répondu Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŀƳǇƭƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩavènement du modèle 

pavillonnaire et commercial des années 70. /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ 

à la ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Řǳ 

territoire  en termes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ de la transition énergétique, climatique et 

sociale. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ aux services, aux 

commerces Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩensemble du territoire. Cependant, il implique une plus grande 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǘalement urbain ou pour relier par des modes de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎƻōǊŜǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

déplacements motorisés. 

Face à ces constats, les enjeux liés à la structuration urbaine et à la préservation des ressources, 

portent donc sur : 

¶ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ qui conforte les polarités et qui garantisse les 
complémentarités, notamment commerciales, entre les pôles ; 

¶ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ gestion plus éconoƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, 
la désimperméabilisation des sols et tendant à terme vers un objectif de neutralité 
foncière ;  

¶ la structuration des développements urbains, économiques et commerciaux autour :  
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Figure 4 : vue d'un terril, CALL,  juin 2019 

 

 

­ de ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ζ ǘǊŜƛƭƭŜ ƳƛƴƛŝǊŜ2 » reconquise, qui retiennent et 
attirent la population : fonctions commerciales renouvelées, relocalisation de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŎŀŘǊŜ ǳǊōŀƛƴ attractif, piétonisation, nature en ville, etc. 

­ de formes urbaines propices à la pratique des modes actifs ; 
­ de la requalification, densification des secteurs déjà urbanisés : reconquête des 

friches, densification et mixité fonctionnelle des zones commerciales, structuration-
densification des espaces économiques ; 

¶ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ offre de mobilité plurielle, efficace, bien maillée et sans rupture 
ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
résidentiels ; 

¶ la préservation de la ceinture agricole et naturelle notamment pour faciliter la 
séquestration du carbone ; 

¶ la préservation de la ressource en eau, en lien notamment avec la protection des aires de 
captageΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǘŎ.) et la gestion des 
risques. 

 

ENJEU TRANSVERSAL 3 : LE POSITIONNEMENT DU TERRITOIRE DANS SON SYSTEME 

DΩINFLUENCE 

Au regard de son histoire et de son positionnement géographique, ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǘǊƻƛǎ 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊǎ : 

¶ les dynamiques économiques et démographiques positives de la métropole lilloise ; 

¶ le réseau des polarités voisines, particulièrement Béthune, Douai et Arras ; 

¶ un niveau national et international dynamisé par la présence de grands équipements 
rayonnants (Stade Bollaert-Delelis, pôle culturel du Louvre-Lens, Arena de Liévin, etc.), le 
tourisme mémoriel de la Grande Guerre (Givenchy-en-Gohelle/Vimy, Ablain-Saint-
Nazaire, Loos-en-Gohelle ŜǘŎΦύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhéritage minier au patrimoine 
mondial de lΩ¦b9{/hΦ 

Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ 
fluviales et ferroviaires (A1, A21, A26, Gare TGV de Lens, canal de la Deûle, etc.) qui irrigue vers le 
nord de ƭΩEurope (Londres, Bruxelles, etc.) et vers la région parisienne. Le caractère stratégique de 

                                                             
2 La treille minière est un terme pour décrire la manière dont les infrastructures liées à l'exploitation du charbon ont façonné le 
territoire, le paysage et l'urbanisme du bassin minier. Elle est constituée par un réseau de cités minières, anciens cavaliers des 
mines, des terrils, des sites néo-naturels qui dessinent ensemble une armature territoriale spécifique, multipolaire, à prendre en 
compte dans le stratégies d'aménagement du territoire et de planification urbaine pour un développement plus équilibré. 
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ce positionnement géographique est amené à être amplifié, particulièrement dans le domaine du 
transport de marchandises et de la logistique et plus généralement des mobilités (projet du Canal 
Seine Nord Europe, Système Express Métropolitain, développement du fret et de ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ 
etc.). 
 
! ƭΩŀǳƴŜ ŘŜs enjeux de raréfaction du foncier Ŝǘ ŘΩaccompagnement des transitions climatiques, 
énergétiques, écologiques, sociales et économiques, le développement de ces activités devra 
ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ : 

¶ la réponse au besoin en matière de logements adaptés aux besoins et aspirations des 
populations ; 

¶ ƭΩévolution des mobilités Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
diminution des émissions de gaz à effet de serre ; 

¶ la ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ rendue nécessaire pour diminuer les risques liés aux crises 
économiques et aux aléas ; 

¶ la mutation du commerce (e-commerce, densification des périphéries commerciales, 
etc.) et ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ revitalisation des centralités, notamment à travers la rédaction du 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !ǊǘƛǎŀƴŀƭΣ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ό5!!/-L). 

 

En outre, le rayonnement du territoire et la valorisation de son positionnement passent par 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
éléments identitaires et symboliques, celui-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩamélioration de sa stratégie de mise en 
tourisme. 

Face à ces constats, les enjeux liés au positionnement du territoire dans ses différents systèmes 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ Υ  

¶ le rayonnement du territoire et la mise en réseau des valeurs patrimoniales, identitaires 
ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ dont ƭΩArchipel vert3 incarné par la Chaîne des Parcs ;  

¶ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴƻƴ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ς 
durable, renouvelable, circulaire, touristique Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
REV3 ; 

¶ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ armature commerciale attractive et maillée afin de continuer à 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ 
artificialisés ; 

¶ [ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ : 
industrie agroalimentaire, logistique, économie circulaire, économie sociale et solidaire ; 

¶ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ et le développement du télétravail 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ; 

¶ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ 
ferroviaires. 

 

 

 

 

                                                             
3 Notion portée par le paysagiste Michel Desvigne 
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III ς Affirmer le positionnement stratégique du territoire à 

vingt ans

1/ Porter de nouvelles ambitions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et se projeter vers 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

Face aux évolutions structurelles (réchauffement climatique, raréfaction des ressources, etc.) et 

conjoncturelles (ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŎƘŀƛƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ ƭŜ territoire de Lens-Liévin-Hénin-Carvin est confronté à de 

multiples défis qui impliquent de se focaliser sur la qualité du cadre de vie de ses habitants actuels 

et futurs. [Ŝ t!{ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞΣ ǊŜǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊe 

les habitants, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ. 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ prise en 

compte des transitions environnementale, énergétique et socio-économique de leur territoire. 

 

2/ Conforter les forceǎ ŘΩun réseau de pôles urbains irriguant des 

bassins de vie dynamiques 

Héritée de son histoire, la treille minière confère au territoire une structure urbaine atypique, sans 

grande ville unique ƛǊǊƛƎǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ 

ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǇŜǳǇƭŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ archipel. Tout en reconnaissant la proximité que cette structure 

confère aux habitants, les défis environnementaux conduisent à rechercher un maillage efficace 

en équipements et en transports en communs aux échelles des petits bassins de vie comme à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu périmètre du SCoT.  

Ainsi, la première ambition du SCoT est de ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƛǎƛōƭŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ en affirmant 

pour chaque pôle urbain les fonŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩils possèdent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ celles ǉǳΩils pourraient 

proposer demain. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ définir les interrelations et les équilibres entre ces 

polarités en tenant compte des spécificités de chacune dans une logique de bassin de vie et de 

ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ. 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ dynamiser les pôles urbains structurants que forment Lens ς Liévin ς Loos-

en-Gohelle-Avion, Hénin-Beaumont ς Noyelles-Godault et Carvin ς Oignies ς Libercourt pour 

donner une place plus importante au territoire au sein de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ régionale en lien avec les 

ambitions du SRADDET. Cela passe en outre par une organisation des transports en commun vers 

ces trois polarités ou le développement de services spécifiques à fort rayonnement. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩambition est de pouvoir ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 50 communes pour repenser 

le fonctionnement des territoires dans une logique de sobriété. Cela passe par le fait ŘΩassurer 

une plus grande proximité des emplois, des services, des équipements et des commerces, 

réduisant en conséquence les besoins de mobilité du quotidien. 

In fineΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜ : 

¶ envisager un développement équilibré du territoire permettant à chaque habitant 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ de la vie 
courante4Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà des espaces de nature ; 

                                                             
4 [ΩLb{99 ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ : banque, écoles de conduite, coiffeur, restaurant, police/gendarmerie, poste, 
supermarché, boulangerie, librairie, station-service, épicerie/supérette, collège, école maternelle, école élémentaire, médecin 
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¶ atteindre en certains points du territoire des seuils critiques de population qui favorisent 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ, le rayonnement du territoire et donc 
le maintien des populations en son sein. 

Pour répondre à cet objectif, le PAS dresse une armature urbaine structurée autour de cinq types 

de pôles, chacun avec des fonctions spécifiques.  

Les pôles urbains structurants 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀssument, ces trois pôles jouent un rôle structurant : 

¶ Lens, Liévin, Avion et Loos-en-Gohelle forment le pôle urbain majeur et concentrent de 
nombreuses fonctions urbaines de niveau métropolitain ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ!ǊǘƻƛǎΣ la 
base 11/19 de Loos-en-Gohelle, le futur Centre Hospitalier Métropolitain, le stade 
Bollaert-DelelisΣ ƭΩ!ǊŞƴŀ {ǘŀŘŜ /ƻǳǾŜǊǘ ou encore le pôle culturel du Louvre-Lens. La gare 
TGV de Lens constitue quant à elle ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ territoire. 

¶ Hénin-Beaumont avec un niveau de service élevé (hôpitaux, lycées, administration, etc.) 
et Noyelles-Godault, avec son ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ 
deuxième pôle urbain structurant. 

¶ Carvin, Libercourt et Oignies développent une certaine influence sur le sud de la 
Métropole Européenne de Lille. Libercourt peut être considérée comme une porte 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du territoire et Oignies un lieu culturel emblématique 
grâce au 9/9bis. 

tƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ 
ǇƾƭŜǎ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳŜ sur celui de la place de la nature. Ces 
pôles structurants exercent une influence importante sur les autres pôles du territoire mais 
également au-delà des limites du SCoT. 

Les centralités secondaires 

Ces centralités secondaires ont un rôle complémentaire aux pôles structurants du territoire. Elles 

concentrent un nombre de fonctions urbaines importantes en matière de services, commerces, 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ. Elles fournissent des services permettant la quotidienneté 

et limitant les besoins en déplacement vers les pôles urbains structurants. 

Les pôles intermédiaires 

Les pôles intermédiaires ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ [Ŝƴǎ ς 

Liévin ς Loos-en-DƻƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩIŞƴƛƴ-Beaumont. Ils participent à lΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci 

et pour certains possèdent des spécificités à préserver et à prendre en compte dans leur 

développement. Lƭǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ le noyau urbain qui constitue aussi la dorsale en matière de 

transports en commun (trains et bus à haut niveau de service), assurant des possibilités de report 

ƳƻŘŀƭ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭe dans les déplacements journaliers. 

Les pôles de proximité 

Ces pôles de proximité sont des centralités du quotidien intégrant un « panier » de services, 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

quotidiens vers ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ consolider 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ rôle. En complément, ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ sera 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, en priorité dans ƭΩŜnveloppe 

urbaine existante. Ces communes constituent le premier pôle de rabattement des transports en 

ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ vers elles les populations des communes à dominante rurale 

                                                             
généraliste, chirurgien-ŘŜƴǘƛǎǘŜΣ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊΣ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǘƛǘŜ 
enfance, salle ou terrain omnisport. 
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et/ou résidentielle, notamment à travers le développement dΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł 

la demande.  

Les communes à dominante rurale et/ou résidentielle 

Ces communes constituent « ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ » du territoire et jouent ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƘȅǇŜǊǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

en proposant un petit nombre de services, de commerces et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ Sur le plan de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs ou centres-villages a été complété au cours des trente 

dernières années par une périurbanisation pavillonnaire. Le développement urbain de ces 

communes sera avant tout orienté vers la valƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ 

tissu de services et de commerces. Afin de limiter les déplacements en voiture individuelle et donc 

les émissioƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭΩoffre de transport spécifique pourra être optimisée afin 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ǉƭǳǎ 

structurants ou ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩƻŦŦǊŜ de transports à la demande. 

 

 

 

                  ±ŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘΩ!bDw9{ Ł I9bLb-BEAUMONT - Parc du Val de SOUCHEZ à LIEVIN  
                     Crédit photo : SCoT LLHC 
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3/ Consolider la place du territoire du SCoT dans son espace régional 

et au-delà 

Ce PAS entend ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ 

régionales du Douaisis, du Béthunois, de ƭΩ!ǊǊŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ de la Métropole lilloise. Cette démarche a 

pour ambƛǘƛƻƴ ŘΩaffirmer le territoire du SCoT plus seulement comme axe de passage, mais aussi 

de valorisation des flux entre ces grandes villes régionales et européennes. 

!Ŧƛƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ, le territoire ne peut agir seul. Il doit devenir une pièce maîtresse de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France, maximiser et faire résonner ses atouts : réseaux 

de transpƻǊǘǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΣ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ équipements existants et en projet à fort potentiel de 

rayonnement (Réseau Express des Hauts-de-France, Plateforme multimodale Delta 3, connexion 

au Canal Seine Nord Europe, pôle culturel du Louvre-Lens, Inscription du Bassin Minier au 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ sites de la Grande Guerre, équipements sportifs majeurs, etc.), 

tout en élargissant les coopérations avec la Métropole Lilloise, ƭΩ!ǊǊŀƎŜƻƛǎ, le Douaisis et le 

Béthunois. 

 

 

Figure 5 : carte de l'ossature régionale du SRADDET, août 2020 
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IV ς A partir du diagnostic territorial : trois grandes 

dynamiques de projet à vingt ans pour porter de nouvelles 

ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire  

Au regard des trois grands enjeux stratégiques (ƛǎǎǳǎ Řǳ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ Ǿie du SCoT et ses 

ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Stratégique ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

dynamiques suivantes : 

 

GRANDE DYNAMIQUE 1 : BIEN VIVRE DANS LES VILLES ET VILLAGES DU SCOT. 

 

GRANDE DYNAMIQUE 2 : AMELIORER LA SANTE ET LA QUALITE DE LΩENVIRONNEMENT, CONDITIONS 

ESSENTIELLES A LΩEPANOUISSEMENT DES HABITANTS. 
 
GRANDE DYNAMIQUE 3 : AFFIRMER LE RAYONNEMENT DU TERRITOIRE DU SCOT DANS LES HAUTS-

DE-FRANCE ET AU-DELA. 

 

 

 

 

 

 
Figure 6 : Trail des Pyramides- Terril du Téléphérique à LIBERCOURT 

Crédit photo : SCoT LLHC, 2024
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GRANDE DYNAMIQUE N°1 : BIEN VIVRE DANS LES VILLES ET LES 

VILLAGES DU SCOT 
Le PAS entend faire fructifier cette dynamique en respectant une logique de transitions 

énergétique, climatique, environnementale et socio-économique, de préservation du foncier 

agricole, naturel et forestier, mais aussi de valorisation des atouts présents. Les objectifs issus 

de cette dynamique répondent aux enjeux issus du diagnostic territorial, notamment en matière 

ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 

consommation foncière. 

 

Objectif 1 : ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

particulièrement dans les centralités communales  

¶ Privilégier le renouvellement urbain et intervenir en priorité sur le parc de logements 
existants, particulièrement le parc vacant et les cités minières, afin de le mettre en valeur, 
en le requalifiant ǘƘŜǊƳƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƭΩŀŘŀǇǘant aux 
besoins actuels et futurs des populations. 

¶ Valoriser les potentialités existantes au sein de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ en la confortant et 
en utilisant les opportunités offertes par les dents creuses ou les enclaves agricoles. 

¶ Soutenir le renouvellement urbain des quartiers politique de la ville en lien notamment 
ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ Engagement pour 
le Renouvellement du Bassin Minier ». 

¶ Reconquérir les friches urbaines et définir leur capacité de mutation au regard du 
contexte urbain, environnemental (risque et nature) ou économique, et selon les 
situations, proposer des objectifs de renaturation en lien avec la reconstitution de la 
trame verte et bleueΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols et leur imperméabilisation, ainsi que le retour de la nature en ville. 

 

Objectif 2 : ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǾŜǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Réaliser des projets urbains et des opérations immobilières de qualité sur le plan du 
bioclimatisme, de la perméabilisation des sols et du développement de la pleine terre, des 
formes urbaines, des espaces publics, du lien avec la trame viaire et les quartiers 
environnants, de la hiérarchisation des espaces et du patrimoine environnant, de la 
performance énergétique, de développement de la nature en ville et de la réduction de la 
consommation foncière. 

¶ Produire un urbanisme favorable à la santé limitant les expositions des populations aux 
risques naturels (inondation, technologiques, mouvement de terrain, etc.), ainsi quΩŀǳȄ 
nuisances et pollutions (bruit des axes routiers, pollutions industrielles, mauvaise qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

¶ /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 
environnementale, énergétique, urbaine et architecturale et liƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. 



|  Schéma de Cohérence Territoriale de Lens-Liévin-Hénin-Carvin 
Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

 

21 
 

 

 

Objectif 3 : ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ et le développement 

de la nature en ville 

¶ Répondre aux exigences du changement climatique et de la transition écologique en 
favorisant le développement de la nature Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƴƻǳŜs, plans Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ en 
villeΣ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ Mieux gérer les interfaces ville / nature Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
délimitant clairement les espaces construits et les espaces naturels, agricoles et forestiers 
ou boisés. 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ franges urbaines pour favoriser le retour de la 
biodiversité et ƭΩintégration paysagère des zones urbaines. 

¶ Assurer une gestion des espaces de nature et une conception des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ faisant la part belle aux essences locales, luttant contre les espèces 
envahissantes et allergisantes au pollen et permettant le développement de la 
biodiversité. 

 

Objectif 4 : ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ répondant aux besoins des populations  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ƭŜ t!{ ŀ ǇƻǳǊ 

objet de concourir à la coorŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ adaptée ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ 

ces politiques sont traduites dans le cadre des PLH.  Le PAS retient quant à lui les objectifs suivants : 

¶ Veiller à la mixité sociale et générationnelle et prévenir la précarisation par le logement, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ 
logements sociaux par la production de logements intermédiaires ou en accession. 

¶ Assurer une diversité des nouveaux logements, notamment en taille et/ou en statut 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ 
pour que chacun trouve à se loger : famille, personne vieillissante, jeunes, etc. au regard 
des besoins projetés en lien avec les évolutions sociodémographiques retenues dans le 
SCoT. 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ, notamment en 
concentrant a minima 60% de la production de nouveaux logements dans le pôle de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ de Lens-Liévin-Hénin-Carvin tel que défini par le SRADDET approuvé 
le 21 août 2020.  

¶ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ, la précarité énergétique et le mal logement. 

¶ EncoǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : habitat participatif, partagé, coliving, etc. 

 

Objectif 5 : mettre en valeur les paysages pour consolider un cadre de vie de qualité 

¶ Poursuivre la préservation et la mise en valeur de l'héritage minier inscrit sur la liste du 
patrimoine mondial, dans une logique de patrimoine habité et vivant et améliorer la 
qualité des cités minières. 

¶ Poursuivre une valorisation du patrimoine bâti et mémoriel, sa mise en réseau en 
préservant la diversité des identités locales, en maintenant en état le patrimoine ordinaire 
caractéristique et en mettant en exergue les atouts existants (patrimoine minier, chaîne 
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des parcs, monuments de la Grande Guerre, etc.) tout en faisant le lien avec la mise en 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴϲмсύΦ 

¶ Contenir la mise sous pression des paysages et du patrimoine en lien avec le phénomène 
ŘΩŞǘalement urbain et de consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
paysages et limiter leurs impacts environnementaux. 

¶ Promouvoir des formes urbaines non standardisées, respectueuses des identités des 
ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ, mais capables ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ 

¶ Veiller au traitement qualitatif des entrées des villes, des bourgs et des villages en 
constituant des espaces aux qualités paysagères et urbaines fortes, intégrant un 
apaisement des mobilités et limitant les coupures urbaines. 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ antennes-relais de téléphonie mobile et les dispositifs 
publicitaires ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
populations et aussi pour les premiers Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻƴŘŜǎ 
électromagnétiques. 

Objectif 6 : préserver les espaces agricoles, élément structurant des paysages, des fonctions 

écologiques et du développement économique des territoires ruraux et périurbains 

- Limiter la fragmentation et le mitage 

des espaces agricoles pour garantir leur 

unité et maintenir leur capacité 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴϲо Ŝǘ мрΦ 

 

- Porter une réflexion sur la pérennité 
des exploitations intégrant la question de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
environnementale et le soutien à la 
constitution de la trame verte et bleue. 
 
 
 

 

Objectif 7 : diminuer la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {/ƻ¢, 500 ha pour 

la période 2010- 2020 (source : ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ CEREMA).  

Pour la période 2021 ς 2030Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝƴ 

ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ м Řǳ t!{ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

- Privilégier le renouvellement urbain et les potentiels présents dans les tissus urbanisés.  

- Prioriser une urbanisation au sein des enveloppes urbaines existantes et limiter 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ au sein de celle-ci. 

- Conditionner les extensions urbaines à la conception de projet à haute valeur ajoutée 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀrtificialisation des sols. 

Figure 7 : vue aérienne du Mémorial canadien de Vimy et de 

la plaine de la Gohelle, Source inconnue 
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- Permettre des extensions dans la continuité du tissu urbain existant.  

Le SCoT pr®voit ¨ lôhorizon 2050 dôatteindre le Z®ro Artificialisation Nette des sols avec une 

diminution de lôartificialisation entre 2031 ï 2040 qui permettra dôassurer cet objectif et ce, dans la 

continuité de la réduction de la consommation foncière visée sur la période entre 2021 et 2030.  

 

En mati¯re de r®duction de lôartificialisation des sols, le SCoT contribuera ¨ la renaturation des 

friches urbaines lorsque cela est pertinent et ¨ la r®duction de lôartificialisation des sols au sein des 

projets proposés. 

 

 

 

Objectif 8 : consolider la stratégie des transports en commun 

aŜǘǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ мо ƎŀǊŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ŘŜ [Ŝƴǎ Ŝǘ ǎƻƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ IŞƴƛƴ-Beaumont et un pôle 
multimodal intégré sur le site de Sainte Henriette, Libercourt, Leforest et Bully-Grenay 
comme points névralgiques de la structuration des mobilités sur le territoire. 

¶ Renforcer le positionnement des autres gares ou haltes SNCF (Avion, Vimy, Pont de 
Sallaumines, Sallaumines, Corons de Méricourt, Billy-Montigny, Dourges, Loison-sous-
Lens, Pont-à-Vendin, Meurchin, et projet de création d'une gare à Liévin dans le cadre du 
regroupement des haltes de Liévin et Loos-en-Gohelle"), en faisant de ces lieux de 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ des espaces de travail, ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
numérique, etc. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

¶ Conforter lŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ des arrêts de 
transports en commun structurants, notamment du bus à haut niveau de service (BHNS), 
ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩintermodalité. 

¶ Optimiser les circuits de desserte, intégrant des connexions avec les haltes et les gares 
ferroviaires et desservant les principaux générateurs de déplacement (équipements, lieux 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ 

¶ Accompagner le développement des parkings-relais.  

¶ Conforter le maillage des arrêts de transport en commun partout où cela est 
envisageable et accompagner ces implantations de possibilités de stationnement modes 
actifs. 

¶ Conforter des solutions alternatives aux infrastructures lourdes de transports en 
commun, notamment pour les territoires à dominante résidentielle et/ou rurale 
(covoiturage, navettes électriques de petit calibre, etc.). 

¶ Collaborer avec les territoires voisins, les acteurs de la mobilité et les entreprises pour 
répondre aux besoins des populations (horaires, cadencement, etc.). 

¶ Intégrer les innovations technologiques dans le déploiement de la stratégie de mobilité 
(outils numériques, développement des transports électriques, etc.). 
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Objectif 9 : proposer une politique ambitieuse en matière de mobilités alternatives à la voiture 

individuelle 

Assurer le lien entre urbanisme et transport 

¶ Favoriser le développement urbain à proximité des gares et des arrêts de transports en 
commun structurants. 

¶ Accompagner le rabattement des modes actifs vers les gares et les arrêts de transports 
en commun et développer leur caractère de pôles multimodaux, notamment par le 
développement des stationnements sécurisés pour les vélos. 

¶ Développer la proximité habitat / emploi / lieux de vie pour limiter les besoins de 
déplacement. 

¶ wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ, au raccordement aux réseaux existants 
et à la réduction de la place de la voiture pour tous les projets urbains, particulièrement 
ceux en extension. 

Accompagner le développement ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ des modes actifs 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ sécurisé du vélo en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les équipements existants 

(Eurovéloroutes, pistes cyclables), en misant sur le vélo à assistance électrique et en 
confortant le schéma cyclable du 
territoire. 
¶ Développer des réseaux 
piéton et cyclable sécurisés, apaisés, 
cohérents qui permettent de relier les 
différents équipements, services et 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛs, générateurs de 
déplacements, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ les 
structures existantes comme les pistes 
cyclables, ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ ŘŜǎ 
mines, les chemins vicinaux et de halage 
ou encore les sentiers et les venelles, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
infrastructures. 
 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ nouvelles mobilitésΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ 

¶ FŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞs (bornes de recharge, 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ particulièrement dans les 
territoires ruraux et périurbains. 

 

Objectif 10 : maîtriser et réduire les impacts de la voiture ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, viser la 
décarbonation des déplacements 

 

¶ Réduire la place de la voiture au sein des centralités Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘΣ 
Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ la place du stationnement dans les lieux centraux 
et bien desservis avec le développement de parkings-relais. 

¶ Apaiser les infrastructures routières et réduire les flux, notamment de transit et de 
marchandises, sur les axes majeurs du territoire.             

Figure 8 : station pour vélos électriques ς Givenchy-en-Gohelle 
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Objectif 11 : développer la logistique urbaine 

¶ Penser la logistique urbaine sur le territoire au regard des évolutions des modes de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊibution fluviale, le développement de la 
logistique décarbonée du dernier kilomètre et la valorisation de certaines friches ou 
délaissés. 

 

 

Objectif 12 : ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-villes 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩarmature commerciale au sein du tissu urbain existant Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƳƳŜ !Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ de Ville et Petite Ville de Demain. 

¶ Favoriser la mixité fonctionnelle habitat / commerce / services / équipements. 

¶ Préserver les linéaires commerciaux des centralités. 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǘŀƛƭƭŜΣ ΧύΦ 

¶ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ оуΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ 
productives 

¶ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мсΣ concevoir des espaces publics favorisant la valorisation des 
commerces des centralités et laissant plus de place aux piétons. 

¶ Développer les nouvelles activités économiques ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ 
ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ intégrer la pratique du e-commerce dans 
les réflexions des stratégies commerciales pour limiter ses impacts sur les centralités et 
la logistique. 

 

Objectif 13 : accompagner la modernisation des périphéries commerciales dans une logique de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

¶ Travailler à lΩoptimisation ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ en intervenant sur plusieurs leviers comme la 
densification, le développement de la mixité fonctionnelle, ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
environnementale, etc. 

¶ Limiter ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des zones commerciales périphériques. 

¶ Limiter les concurrences avec les centralités et les territoires voisins ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 
offre commerciale complémentaire.  

 

Objectif 14 : redynamiser les centralités urbaines au travers ŘΩespaces publics qualitatifs 

¶ Promouvoir une conception exemplaire des espaces publics qualitatifs et esthétiques 
assurant le lien social, la multifonctionnalitéΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ 
vie, favorisant les modes actifs, limitant la place de la voiture et intégrant davantage la 
nature en ville. 
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Objectif 15 : valoriser et irriguer les équipements structurants pour favoriser leur fréquentation 

par les habitants 

¶ Valoriser ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de services urbains structurants notamment dans les 
domaines de la culture, de la santé et du sport avec le futur du Centre Hospitalier 
Métropolitain de Lens et Vivalley à Liévin, ainsi que ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ 
le noyau urbain. 

 

Objectif 16 : ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

besoins des populations 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs et de services de proximité, inclusifs et adaptés,  

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ économiques et de vie en facilitant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƻǿƻǊƪƛƴƎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ 
ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ƭΩéconomie circulaire. 

¶ Promouvoir les possibilités de mutualisation, y compris en partenariat avec les territoires 
voisins. 

 

 

 

Objectif 17 : ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ au plus près des habitants 

¶ /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ et 
notamment des centralités au sein des communes et déterminer les possibilités de 
mutualisation entre les communes. 

 

Objectif 18 : ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ au sein des centralités Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
quartiers, ainsi que ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛmplantation de commerces vecteurs de lien social, 
valorisant les productions locales et la vente directe. 

 

Objectif 19 : organiser des mobilités complémentaires à celles du noyau urbain 

¶ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴϲпΣ proposer des alternatives concrètes à 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ par le développement des équipements commerces et services de 
proximité, le confortement de la stratégie des modes actifsΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 
chemins vicinaux, Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄions entre les centralités des communes, 
et enfin le développement de mobilités alternatives permettant de relier les communes 
rurales et périurbaines aux lignes de transports en commun structurants. 
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Objectif 20 : anticiper les évolutions démographiques et sociales par un habitat varié et 

ŀŘŀǇǘŀōƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 

¶ Diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ en taille, en morphologie en proposant des logements 
individuels, intermédiaires, voire du petit collectif. 

¶ Développer une offre en logements financièrement abordables et sociaux en fonction 
des besoins locaux. 

¶ Apporter une réponse adaptée à certains publics : personnes âgées ou en situation de 
handicap, etc.  

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements (télétravail, coliving, mixité intergénérationnelle, etc.). 

 

Objectif 21 : proposer des logements durables intégrant des réponses aux enjeux écologiques et 

énergétiques 

¶ Accompagner la rénovation thermique et énergétique des logements existants, 
notamment afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

¶ Promouvoir la conception bioclimatique des nouveaux logements Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
matériaux biosourcés et décarbonés. 

 

Objectif 22 : ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

individuel 

¶ LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞe par la 
mobilisation des logements vacants, la mobilisation des dents creuses, la réadaptation des 
logements et la division parcellaire. 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ enveloppes 
urbaines. 

¶ Concevoir des formes urbaines plus compactes intégrant les besoins des populations et 
respectant les identités architecturales, patrimoniales et paysagères des lieux 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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GRANDE DYNAMIQUE N°2 : AMELIORER LA SANTE ET LA QUALITE DE 

LΩENVIRONNEMENT, CONDITIONS ESSENTIELLES A LΩEPANOUISSEMENT 

DES HABITANTS. 
Le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ fixe des orientations pour améliorer le cadre de vie et la 

santé des populations pour fournir les solutions techniques et technologiques afin de diminuer 

ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ mais aussi et surtout pour reconstituer, préserver et 

conforter la place de la nature. Les objectifs issus de cette dynamique répondent aux enjeux issus 

du diagnostic territorial Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, notamment en matière de pollution, 

particulièrement de certaines friches, de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

au regard de la consommation foncière passée ou encore de valorisation de la chaîne des parcs. 

 

AXE N°1 : INTEGRER DAVANTAGE LA SANTE ET LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE DANS 

LΩAMENAGEMENT ET LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

 

¶ LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 
santé. 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du 
territoire  auprès des personnels 
de santé par une offre adaptée 
de locaux, de logements, 
dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 
de services et en facilitant 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 
économique de santé en lien et 
en proximité avec le futur Centre 
Hospitalier Métropolitain de Lens 
Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ζ sport / 
santé / bien-être » Vivalley de 
Liévin. 

¶ Permettre à chaque habitant 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
complète du diagnostic à la 
rémission en compléǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƭŀ ǊŜƴŘŀƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ 

accessible. 

¶ Perfectionner la mise en réseau des établissements de santé publics ou privés du 
territoire  (Liévin, Lens, Hénin-Beaumont, Carvin, Bois-Bernard, Oignies) et ceux des 
territoires voisins notamment le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Lille, ainsi 
que les hôpitaux de Béthune, Divion, La Bassée, Seclin, Arras et Douai. 

 

Figure 9 : croquis du futur centre hospitalier métropolitain à potentiel 
universitaire de Lens, Michel Beauvais et Associés 
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Objectif 23 : ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

¶ Diminuer à la source les facteurs de risques environnementaux pour la santé humaine 
par la réduction des pollutions actuelles et anciennesΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦ 

¶ !ǘǘŞƴǳŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, par ruissellement, débordement des cours 
ŘΩŜŀǳ ou remontée de nappe. 

¶ Prendre en compte les risques ŘΩŜȄǇƻǎƛǘion au radon, aux anciennes exploitations 
minières, aux mouvements de terrains et au retrait gonflement des argiles. 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, particulièrement pour les transports de matières dangereuses et les 
risques industriels. 

 

Objectif 24 : ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

¶ 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ générées par les grandes 
infrastructures de transport (bruit, pollution atmosphérique). 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩexposition au bruit. 

¶ Atténuer les pollutions lumineuses et leurs impacts sur la biodiversité et le cadre de vie. 

 

 

Objectif 25 : sauvegarder et développer la trame verte et bleue dans une logique de continuité 

avec les territoires voisins 

¶ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
trame verte et bleue régionale, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
territoire (flot de Wingles, la 
Souchez, les canaux) et lutter contre 
ƭΩérosion de la biodiversité. 

¶ Préserver les zones humides 
et valoriser leurs apports 
bénéfiques pour le territoire en 
matière de création de biodiversité, 
de gestion des eaux et de limitation 
du risque inondation, ou encore 
ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ fraîcheur. 

¶ Eviter, réduire et à défaut 
compenser, les impacts 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ Développer et reconstituer les espaces nécessaires au bon fonctionnement écologique 
du territoire, y compris au sein des espaces urbanisés, afin de reconstituer des corridors 
écologiques et résorber la fragmentation de ces espaces. 

Figure 10 : zƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘŜ ƭΩIƻǊƭƻƎŜΣ /ŀǊǾƛƴΣ /!I/ 
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¶ Protéger et valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers remarquables et 
ordinaires qui participent de la qualité écologique et paysagère du territoire, notamment 
par leur restauration et leur enrichissement écologique. 

¶ Assurer une gestion et un entretien écoresponsable des éléments constitutifs de la 
trame verte et bleue, à même de conforter la place de la biodiversité sur le territoire. 

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Développer la trame noire pour favoriser la préservation et le retour de la biodiversité. 

 

Objectif 26 : assurer la disponibilité et la qualité de la ressource en eau, ainsi que la continuité des 

ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

¶ Promouvoir une gestion durable de la ressource en eau en lien avec les bassins 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀtion du SCoT et des territoires voisins, y compris dans les activités 
économiques et particulièrement en matière dΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. 

¶ Améliorer la qualité des eaux de surface et souterraines en limitant les pollutions, 
notamment aux nitrates et perchlorates.  

¶ Améliorer la gestion des (petit et grand) ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

¶ Renforcer ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ en protégeant les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de captage de Salomé et de Lens-Liévin pour concilier aménagement du 
territoire et préservation de la ressource. 

¶ Anticiper et intégrer dans tous les aménagements urbains et dans les pratiques, les 
risques liés au changement climatique, notamment de raréfaction de la ressource et 
ŘΩŀŎŎentuation des épisodes ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ violents.  

 

Objectif 27 : valoriser la Chaîne des Parcs et ƭΩζ !ǊŎƘƛǇŜƭ Vert » et leur accès au public 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ de la Chaîne des Parcs ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
nature et de développer les pratiques sportives et de loisirs dans le respect des qualités 
environnementales de ces milieux naturels.   

¶ Amplifier la démarche de préservation et de valorisation sur de nouveaux espaces et 
assurer des continuités écologiques entre les parcs à intégrer et déjà intégrés. 

¶ Favoriser la connexion entre la chaine des parcs et les espaces de nature en ville existants 
ou à créer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     Figure 11 : lŀ CşǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ /ƻǳrrières, Mairie de Courrières, 
juillet 2022 
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AXE N°2 : ACTIVER LES GRANDS LEVIERS DΩAMENAGEMENT LOCAUX ET DE 

DEVELOPPEMENT POUR ACCOMPAGNER LES TRANSITIONS CLIMATIQUE ET 

ENERGETIQUE 

 

Objectif 28 : mettre en place les moyens de lutte contre le changement climatique 

¶ Lutter ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
à venir. 

¶ Limiter les effets des aléas climatiques, notamment lors des épisodes de sécheresses 
pouvant provoquer des incendies de végétation ou lors de précipitations violentes 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ en intégrant des réponses 
techniques adaptées (désimperméabilisation, matériaux bas carbone et biosourcés dans 
les constructions, etc.). 

¶ Réduire les ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩémissions de gaz à effet de serre et les pollutions portant atteinte 
Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des mobilités carbonées, 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ǎŀ ǊŞnovationΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜs 
productions industrielle et agricole, etc. 

 

Objectif 29 : promouvoir les solutions locales de transition énergétique et de préservation des 

ressources 

¶ Réduire la consommation énergétique et développer un modèle plus sobre et économe 
en ressources ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ et les transports.  

¶ Réduire la pǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire. 

¶ Diminuer les besoins de mobilité et proposer des solutions alternatives à la voiture 
individuelle à moteur thermique όŎŦΦ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴϲп Ŝǘ мпύΦ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ou fatales Ŝǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ un mix 
énergétique soutenable.  

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ w9±о  

¶ Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers, notamment en limitant leur 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ 
impacts environnementaux des projets urbains sur ces terres. 
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AXE N°3 : FAVORISER UNE AGRICULTURE RESPECTUEUSE DE LΩENVIRONNEMENT ET 

REPONDANT AUX BESOINS ALIMENTAIRES LOCAUX 

 

 

¶ Préserver les espaces agricoles du territoire et garantir la pérennité des exploitations en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŜǳǊ 
diversification économique. 

¶ Maintenir les capacités fonctionnelles des exploitations et des espaces agricoles pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŜǘŎΦ 

¶ Encourager la diversification et la relocalisation des productions en lien avec la vente 
directe, la commercialisation en circuit court et le développement de systèmes 
alimentaires locaux tels que ceux initiés par les deux agglomérations. 

¶ ConduireΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ à des actions de sensibilisation 
auprès des ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
biologique, pratiques culturales régénérant les sols et limitant les pollutions, pratiques 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ restauration des continuités 
écologiques, plantation de haies et séquestration du carbone, etc. 

¶ !ǇǇǳȅŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ (lin, chanvre, paille, miscanthus, etc.) en 
lien avec la relocalisation industrielle (comme par exemple la filière textile), la production 
ŘΩŜŎƻ-matériaux pour la construction et la biomasse.  

¶ Améliorer la cohabitation entre les différents usages, notamment en maîtrisant les 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
voisines 

 

 

 
         Figure 12 - Exploitation agricole -Evin-Malmaison - Photo : CAHC
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